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Résumé : Les fabricants, distributeurs et distributeurs de sang ne peuvent être dégagés de leur 

responsabilité qu'en prouvant la cause étrangère qui ne peut être attribuée à la prise en compte du 

SIDA ou d'autres virus transmis par transfusion sanguine comme un vice caché ou un risque de 

développement scientifique. Les Français en raison de la plus grande protection des blessés par 

transfusion sanguine, et parce que c'est une incitation pour les centres de transfusion sanguine à 

être plus prudent, prudent et plus prudent pour préserver le sang et assurer sa sécurité. 

 

Les mots clés : transfusion sanguine, Centres de transfusion sanguine, Sang humain, Assurance 

de sécurité, Le vice caché, Risque, Développement scientifique, Raison étrangère . 

 

 



 مليانة خميس بونعامة الجيلالي جامعة

 2018 جــــــــــــــــــــــــواا  -    2- العدد   للدراسات القـانونية و السياسية                       مجلة المفكـــــــــــــــر    116

 



 مليانة خميس بونعامة الجيلالي جامعة

 2018 جــــــــــــــــــــــــواا  -    2- العدد   للدراسات القـانونية و السياسية                       مجلة المفكـــــــــــــــر    117

 



 مليانة خميس بونعامة الجيلالي جامعة

 2018 جــــــــــــــــــــــــواا  -    2- العدد   للدراسات القـانونية و السياسية                       مجلة المفكـــــــــــــــر    118

 

الالتزام بإمساك السجلاتو، 
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12

- La loi n° 98-389 du 19 mai 1998 relative à la responsabilité du fait des produits défectueux. 

JORF n°117 du 21 mai 1998, page 7744.  

19
 -L’article 1386-11 du code civil français dispose : « Le producteur est responsable de plein 

droit à moins qu'il ne prouve : 
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1° Qu'il n'avait pas mis le produit en circulation 

2° Que, compte tenu des circonstances, il y a lieu d'estimer que le défaut ayant causé le 

dommage n'existait pas au moment où le produit a été mis en circulation par lui ou que ce défaut 

est né postérieurement  

3° Que le produit n'a pas été destiné à la vente ou à toute autre forme de distribution  

 Ou que le défaut est dû à la conformité du produit avec des règles impératives d'ordre législatif 

ou réglementaire ». 

41
-L’article 1386/11-4 du code civil français dispose : « Que l'état des connaissances 

scientifiques et techniques, au moment où il a mis le produit en circulation, n'a pas permis de 

déceler l'existence du défaut » 

42
- L’article 1386/12-2 du code civil français dispose : « Le producteur ne peut invoquer les 

causes d'exonération prévu es aux 4° et 5° de l'article 1386-11 si, en présence d'un défaut qui 

s'est révélé dans un délai de dix ans après la mise en circulation du produit, il n'a pas pris les 

dispositions propres à en prévenir les conséquences dommageables ». 
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43

- L’article 1386/12-1 du code civil français dispose : «  Le producteur ne peut invoquer la cause 

d'exonération prévue au 4° de l'article 1386-11 lorsque le dommage a été causé par un élément 

du corps humain ou par les produits issus de celui-ci ». 

48
- L’article 1386-1 du code civil français dispose : « Le producteur est responsable du dommage 

causé par un défaut de son produit, qu'il soit ou non lié par un contrat avec la victime ». 
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- La loi n° 98-389 du 19 mai 1998 relative à la responsabilité du fait des produits défectueux. 

JORF n°117 du 21 mai 1998. 

 

 


